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Introduction





Vous êtes musulman du Sandjak et ministre des Communautés nationales et ethniques de la Fédération yougoslave, comment voyez-vous votre rôle ?

— Nous voulons mettre en œuvre, à l’intention des minorités, une nouvelle politique, conforme aux normes internationales. Depuis les élections démocratiques, des minorités se manifestent que nous ne connaissions pas auparavant et nous n’avons pas une solution globale pour résoudre tous les problèmes. Mais nous voulons créer un environnement favorable et un cadre juridique, avec une loi sur les droits des minorités, une loi électorale permettant une meilleure représentation, une sorte de « discrimination positive » […] C’est l’État central qui doit faire le premier pas pour que les minorités n’aient pas un conflit de loyauté entre l’État et le groupe ethnique [1] .




« Des minorités se manifestent, que nous ne connaissions pas auparavant » : telles des créatures de science-fiction, des entités imprécises, inconnues jusqu’alors, semblent surgir des profondeurs anthropologiques pour réclamer justice. Ce sont apparemment de bonnes entités. La morale (les « normes internationales ») commande du moins de les considérer ainsi.

On les appelle « minorités ». Pourquoi ce nom générique ? Il est dit explicitement que leur existence, ou du moins leur manifestation, procède de la démocratie – dans l’acception la plus élémentaire de celle-ci : le vote, le décompte électoral. Dans le jeu démocratique, la minorité s’incline devant la majorité. Elle est le nom des battus. Cependant, la défaite est, par principe, provisoire. Les majorités et les minorités se font et se défont en fonction du suffrage universel, ce processus récurrent d’agrégation des préférences individuelles. Les entités baptisées ici « minorités » ne sont donc pas des minorités électorales, ou tout au moins elles ne sont pas des minorités électorales comme les autres. Elles sont pérennes, elles ne sont pas solubles dans la démocratie. Elles sont toutefois suffisamment immergées dans celle-ci pour souffrir de l’infériorité intrinsèque connotée par leur dénomination. Il conviendrait donc de fausser en quelque sorte le jeu de la représentation élective, de le rectifier par de la « discrimination positive ». Irréductibles aux formes et aux principes démocratiques, les questions qu’elles posent (les « problèmes sans solution globale ») en apparaissent d’autant plus comme relevant de l’art politique.

Cet art, celui du pouvoir, est – comme tout art – éminemment personnel. (C’est le nous du discours.) Le pouvoir est évidemment indissociable de l’État (« central »), mais il ne lui est pas coextensif. Il a aussi à voir avec les « normes internationales » et il se pose, face à lui, comme une sorte d’arbitre, de modérateur dans le conflit de loyauté qui l’oppose au groupe ethnique. Les minorités, dans les propos rapportés ci-dessus, procèdent de celui-ci : elles sont ethniques. Ainsi se trouve définie la compétence du locuteur : il est le ministre de l’ethnicité.

À l’instar de l’État, et en compétition avec lui, le groupe ethnique apparaît ici comme porteur de valeur et comme acteur politique légitime : l’ethnicité est principe de légitimité. Elle s’impose comme telle, par une sorte d’évidence naturelle qui rend inutile toute précision sur son contenu. Et non seulement elle est principe de légitimité, mais elle est principe de légitimité supérieure : c’est à l’État de « faire les premiers pas ». Nul étonnement ne semble affleurer quant au fait que ces minorités, ces entités ethniques qui surgissent avec les élections démocratiques étaient inconnues auparavant. Qui les cachait ? Pourquoi se cachaient-elles ? Comment un fait si naturel qu’il est facteur de légitimité a-t-il pu être occulté si longtemps ? Ou alors, l’ethnicité serait-elle essentiellement un acte de parole, une affirmation ? Il suffirait alors d’affirmer (de s’affirmer) pour exister, et pour avoir des droits. Cependant, n’y a-t-il pas là aussi, et surtout, un motif de rhétorique ministérielle, le propos d’un discours convenu et supposé attendu par l’interlocuteur ? Mais pourquoi, si tel est le cas, ce discours est-il supposé attendu, c’est-à-dire dominant ?

L’interlocuteur, en l’occurrence, est un journaliste occidental. La forme de son questionnement n’est pas neutre. Avant de décliner la fonction officielle du ministre (« Vous êtes […] ministre des Communautés nationales et ethniques de la Fédération yougoslave… »), il qualifie celui-ci personnellement (« Vous êtes musulman du Sandjak et ministre des Communautés… »). Il établit explicitement un lien entre la fonction et l’identité personnelle. Et du même coup il désigne implicitement celle-ci comme nationale et/ou ethnique. Musulman du Sandjak est une identité ethnique (ou nationale). La religion comme l’origine régionale relèveraient donc de l’ethnicité. Ou, en d’autres termes, l’ethnicité serait (ou pourrait être) définie par la religion en même temps que par le sol.

Le pays du ministre interrogé de la sorte en mars 2001 porte le même nom qu’un pays disparu dix ans auparavant. Cette disparition s’est accompagnée de guerres qui, se succédant les unes aux autres, ont occupé presque toutes ces années. Le pays du ministre a même été bombardé par le pays du journaliste. Au cours des guerres, on a beaucoup utilisé le mot ethnique, et elles ont elles-mêmes été ainsi qualifiées. Aujourd’hui, le ministre du pays vaincu utilise le terme et la notion pour démontrer son adhésion aux normes internationales. L’ethnicité serait-elle, comme la langue d’Ésope, la pire et la meilleure des choses ? Accolé à guerre, ethnique signifie la sauvagerie, la violence extrême, l’absence de règles, et au bout du compte l’absurdité. Dans un contexte apaisé, le mot et la chose apparaissent associés au nec plus ultra de la correction démocratique.

L’ellipse, certes, demeure le plus souvent de rigueur. On parlera simplement de minorités (à protéger) ou d’identités (à respecter). Sans doute y a-t-il là un reste de la péjoration liée à la guerre – et peut-être aussi, en France, la trace d’une autre péjoration, d’ordre philosophique. Mais, ellipse ou pas, l’idée est latente. Au demeurant, le mot, affecté d’un sens positif, tend à tomber dans le langage de la mode, si ce n’est le langage courant : on promeut la « musique ethnique », on vante le « style ethnique ». Il dénote alors l’authentique et le spécifique. Et, en cela, il ne s’éloigne pas de l’arrière-sens qui est le sien dans tous ses usages : celui de naturel. Naturel et donc premier, primordial.

Toute son ambivalence est là. Les « guerres ethniques » sont des guerres sauvages, sans culture, sans lois, des guerres avec des morts – des morts de part et d’autre. Les « conflits ethniques » sont des conflits absurdes, sans raisons et sans procédure raisonnable de résolution. Ethnique est l’antonyme de civilisé. Il qualifie ainsi ce qui est incompréhensible et inquiétant en le renvoyant à une étrangeté exotique. L’ethnique, c’est les autres.

Mais nous sommes nous-mêmes des êtres de nature. Le lieu commun a ses corollaires. L’excès de civilisation tue l’authenticité. La technique est une prison, l’État un monstre froid. Nous avons une identité primordiale, irréductible aux identités administratives. De cela, le politique doit tenir compte, et rendre compte. Ethnique qualifiera les objets d’un tel souci (identité, groupe, minorité…). De même qu’il y a de bons sauvages, il y aura une bonne ethnicité.

Paradoxalement, si le terme est ambivalent, et s’il apparaît éminemment politique, sa signification ne donne pas matière à débat. Qu’il soit marqué négativement ou positivement, utilisé ostensiblement ou introduit subrepticement, elle a l’évidence du naturel. Cette évidence a pénétré la sphère publique avec la fin chaotique de la Yougoslavie et les dernières guerres balkaniques. Tous les stéréotypes associés aux Balkans depuis le XIXe siècle ont alors ré-émergé. Balkanique, balkanisation…, le mot a été décliné aux quatre coins des éditoriaux pour exprimer l’horreur politique. Les événements se déroulaient sur une autre planète, à des lustres de la civilisation. Ils étaient à la fois prévisibles et imprévisibles, anarchiques, sauvages – ethniques.

Mais, qu’on le veuille ou non, les Balkans se trouvent sur le continent européen. Si le balkanique est la figure de l’Autre, c’est celle de l’Autre en Europe. Les Balkans sont l’image réduite et inversée de l’Europe – mais ils en sont l’image. L’Europe s’y réfléchit, et l’ordre qu’elle veut y établir réfléchit l’ordre (virtuel) européen. Que l’ethnicité soit présentée comme un principe de l’ordre démocratique dans le discours de séduction d’un acteur politique local ne peut pas, à cet égard, ne pas susciter l’interrogation.

En deçà de celle-ci, et du problème des relations qu’entretiennent l’ethnique et le politique, la question est celle de l’ethnicité elle-même. Son évidence peut-elle se traduire en termes de définition ? Quel type de réalité – essence ou rapport – désigne-t-elle ? En quoi et comment cette réalité est-elle liée à l’ordre, et au pouvoir ?

Pourquoi, en 2001, est-il si important qu’un ministre soit musulman du Sandjak ?








Notes du chapitre

[1] ↑ Trois questions à Razim Ljajic, Le Monde, 10 mars 2001 (propos recueillis par Daniel Vernet).




1. Ethnie et ethnicité : définitions, théories, apories





Dans quelle mesure l’objet d’une science, ou d’une discipline scientifique, est-il défini par le nom de celle-ci ? Ou, autre forme de la même question, jusqu’à quel point la constitution et la nomination d’une discipline présupposent-elles une connaissance et une reconnaissance, au moins implicite de son objet ? Passons sur le choix du suffixe, qui, s’il n’est pas simplement arbitraire ou conjoncturel, est celui d’un niveau de discours, ou d’une posture épistémologique. (Par exemple, -graphie marquera plutôt un souci descriptif et -logie une volonté d’abstraction, alors que le plus moderne -ique, coloré d’anglicisme, connote le sérieux et la rigueur des sciences dites « dures ».) La question, en l’occurrence, est celle du radical. La cosmographie, la cosmologie ont ainsi clairement pour objet le cosmos, c’est-à-dire l’univers, dont la réalité n’a été mise en question qu’après un long cheminement de la discipline, entre-temps parée du terme d’« astrophysique ». La sociologie [1]  vise manifestement à la connaissance de la société, même si, après Durkheim, le sociologue sait que son domaine est le fait social scientifiquement constitué, et même si la notion de société a fait couler beaucoup d’encre sociologique (notamment celle de Parsons et celle de Merton).

L’ethnologie – ou l’ethnographie : l’usage actuellement reconnu renvoie à la différence de niveau évoquée ci-dessus, aux deux temps de la même discipline – apparaît pour sa part comme un cas spécifique. L’évidence de son lien étymologique avec l’ethnie désigne immédiatement celle-ci comme son objet essentiel. Cependant, il existe une différence fondamentale entre ce lien et celui qui unit société et sociologie. L’ethnologie est historiquement antérieure à l’ethnie et, en ce sens, on peut dire que celle-ci procède de celle-là. En effet, alors que le mot ethnie a pour la première fois été employé à la fin du XIXe siècle, par Vacher de Lapouge, celui d’ethnologie était utilisé dès la fin du XVIIIe, alors appliqué surtout à la connaissance des caractères physiques des différents groupes humains, et celui d’ethnographie dès le début du XIXe, pour désigner leur classement selon les langues. Il est à noter que le terme n’existe pas en anglais comme substantif, mais seulement sous forme adjective : ethnie group. Il en est de même, entres autres langues, pour le russe : etniceskaia gruppa. Et de la même façon, dans les dictionnaires français du XIXe siècle, ethnie n’existe pas, seul figure ethnique. À l’époque et antérieurement, les mots pour désigner ces groupes lointains dont la découverte et l’étude ressortissent au domaine des voyageurs et des philosophes sont populations, nations, peuples… Démeunier publie en 1776 L’esprit des usages et des coutumes des différents peuples (1988). Les termes ne sont pas encore ordonnés sur une échelle hiérarchisant les civilisations et distinguant les acteurs de l’Histoire.

La notion d’ethnie a été introduite par Vacher de Lapouge (1896) pour la distinguer de celle de race, et d’une certaine manière purifier cette dernière, jugée par lui fondamentale, des éléments culturels et linguistiques qui en brouillaient le sens. La race était ainsi ramenée à ses éléments essentiels, physiques et psychologiques. La signification du nouveau terme contredisait quelque peu la première acception d’ethnologie (cf. supra), mais en l’occurrence l’étymologie se prête à de telles variations. Le mot εθνος, en effet, désigne, selon le dictionnaire Bailly [2] , « toute classe d’êtres d’origine ou de condition commune ». La référence à une origine ou à une condition commune ouvre évidemment un champ extrêmement étendu, ce que confirment les exemples cités à l’appui de cette définition : θνατον εθνος, la race des mortels ; θηρων εθνη, la race des bêtes sauvages ; ιχθνων εθνος, la classe des poissons ; mais aussi : δημιουργιxον εθνος, la classe des artisans ; το θηλυ εθνος, le sexe féminin. Par ailleurs, selon Bailly, le terme désigne spécifiquement les Gentils, c’est-à-dire les païens, pour les juifs et les chrétiens.

Apparue en quelque sorte de manière accessoire, dans un rôle subalterne, la notion d’ethnie est restée longtemps d’un emploi rare et imprécis. Ainsi, Van Gennep, qui se réclame pourtant de l’ethnographie, évoque négligemment, au détour d’une phrase, « la répartition de bassins [fluviaux] en bandes ethniques, ou mieux nationalitaires transversales » ([1922] 1995, p. 171). Le seul auteur classique à lui prêter une attention spécifique est Max Weber, qui lui accorde quelques pages (publiées dans Économie et société). Comme Vacher de Lapouge, il la met en regard de celle de race. Selon lui, la race réfère à une origine commune, alors que le groupe ethnique réfère à la seule croyance en cette origine commune (la nation lui ajoutant la passion politique : une nation est, dans cette acception, un groupe ethnique doté d’une volonté d’existence politique). L’identité ethnique est construite sur la conscience des différences avec les autres groupes. Mais, pour Max Weber, la réalité sociale de ce genre de communauté est difficilement saisissable. Il s’agit d’un concept sans rendement théorique, bon à « jeter par-dessus bord » (1971, p. 423) [3] .





1 - Les théories de l’ethnos

Les ethnologues, entre autres spécialistes des sciences sociales, sont donc restés longtemps sans s’interroger vraiment sur l’existence et la définition de leur objet d’étude. Pour l’ethnologie occidentale, tournée vers les sociétés exotiques, l’ethnie apparaissait comme un donné immédiat. Elle était simplement une façon de désigner et de circonscrire ce que l’éloignement et l’étrangeté dotaient d’une réalité manifeste. Pour les savants de l’Europe centrale et orientale, les tenants de la Volkskunde, le peuple constituait une réalité essentielle (au sens premier du terme), transcendante, et donc non discutable. Ce sont les Russes et, plus généralement, les Soviétiques qui les premiers ont développé une réflexion proprement anthropologique en la matière, en construisant – aucun substantif, comme on l’a vu, n’existant en russe pour signifier l’ethnie – le concept d’ethnos. Cette antériorité n’a rien que de logique. En Russie, et en Union soviétique, le donné ethnographique était foncièrement problématique. Il n’était pas celui des observateurs de l’exotique, voués à la monographie de groupes dont le caractère évident procédait de l’entreprise monographique elle-même. Il n’était pas celui des folkloristes étudiant les traditions populaires de leur propre société. Il était intermédiaire, entre l’évidence de soi et celle de l’autre. Les ethnographes russes se trouvaient, dans leur pays, en présence d’une grande diversité de populations, d’une multiplicité d’entités très différentes par la taille mais relevant du même ordre de réalité.

Le premier grand théoricien de l’ethnos a été, dans les années 1930, Shirokogoroff, un ethnologue russe qui ne peut être qualifié de soviétique puisqu’il produisit l’essentiel de son œuvre hors d’URSS, étant notamment professeur à Pékin. Les grandes lignes de sa démarche sont exposées dans un article paru en français, dans la revue L’Ethnographie, et intitulé « La théorie de l’Ethnos et sa place dans le système des Sciences anthropologiques » (Shirokogoroff, 1936). Cette place, d’emblée, est située au cœur d’une discipline elle-même mise ipso facto au centre dudit système : « Le problème fondamental de l’ethnologie est celui de l’unité ethnique. » Et l’auteur enfonce le clou, en élargissant la référence disciplinaire et en donnant implicitement un contenu à l’adjectif ethnique : « Le problème essentiel de l’ethnographie et de l’anthropologie est celui de la fixation de l’unité dans laquelle s’élaborent simultanément la culture mentale et le type physique d’une population quelconque, ainsi que la transmission héréditaire de cette culture et de ce type. » (P. 86)

On remarquera que, tout en niant par ailleurs la notion de race, Shirokogoroff s’intéresse au « type physique ». Indépendamment de l’ambivalence de la référence à l’anthropologie (qui peut être physique aussi bien que sociale), cette attention est cohérente avec la vision originelle de l’ethnographie, dans la mouvance des sciences naturelles. Le souci de l’unité de base – d’une base de classement – relève de cette prégnance épistémologique, et plus précisément de celle de la taxinomie, discipline fondamentale des naturalistes jusqu’au XIXe siècle.

Cette unité, dite en l’occurrence ethnique, est définie par cinq traits (p. 89) :


	la possession d’une langue commune ;


	la conscience de former un tout dans lequel ses membres jouissent de la compréhension réciproque (trait qui en fait renvoie à deux notions distinctes, celle de conscience et celle d’intercommunicabilité) ;


	une identité culturale (sic) ;


	la conviction d’une origine commune ;


	une coutume endogamique.




Au premier abord, la conception de Shirokogoroff est statique, son approche réifiante. Cependant, cette définition ne concerne que l’unité ethnique, et non le concept d’ethnos, objet de la théorie annoncée. Et c’est précisément dans ce concept, distinct, donc, de celui d’unité ethnique, que réside la dimension dynamique de ladite théorie. La référence épistémologique, en la circonstance, se déplace à l’intérieur du champ des sciences naturelles. Le modèle est maintenant, explicitement, celui de la biologie : « L’ethnologie […] est avant tout une généralisation des faits de nature biologique se rapportant à l’homme. Toutes les acquisitions [culturelles] de l’humanité ne sont en somme que des formes spéciales d’adaptation au milieu ambiant, et ce sont ces “processus” d’adaptation de P “Ethnos” qui constituent la matière essentielle de l’Ethnologie. » (P. 114)

L’ethnos, dans ce modèle, ne désigne pas une entité sociale, un groupe humain constitué. Il est le processus d’adaptation lui-même, ou, autre façon d’exprimer la même réalité, un état d’équilibre – l’état d’équilibre de l’unité ethnique, entre les forces contraires de la dispersion et de la cohésion.

L’analogie avec l’organisme vivant est complète. La référence au paradigme biologique dépasse même la simple métaphore. L’ethnos est réellement la généralisation sociale de l’organisme individuel. Shirokogoroff, en l’occurrence, va plus loin que les fonctionnalistes, dont le schéma est essentiellement celui de l’anatomie.

Si l’ethnos est un état d’équilibre entre des forces centrifuges et des forces centripètes qui lui sont intrinsèques, cet équilibre peut être rompu par des forces extérieures, par des « pressions interethniques ». C’est ainsi que des unités ethniques disparaissent, que d’autres se forment. Mais la rupture peut également être endogène, à la suite de processus de différenciation sociale interne (liés, par exemple, à des phénomènes de spécialisation professionnelle). De tels processus aboutiront éventuellement à l’apparition de nouvelles unités ethniques s’il existe une « concentration locale » suffisante des groupes, même en l’absence de territoires séparés.

La notion d’ethnos a été reprise et développée par l’ethnographie soviétique, et notamment par Y. Bromley, qui en fut le chef de file jusque dans les années 1980. Celui-ci en fait un concept générique, à partir duquel il bâtit une double typologie, diachronique et synchronique (Bromley, 1983). L’ethnos de l’époque primitive est la tribu (en russe : plemia). Aux temps de l’esclavage et du féodalisme, elle devient ethnie ou peuple (narodnost). Enfin, dans les phases capitaliste et socialiste, l’ethnos s’incarne dans la nation (nacija) [4] . Sur un plan synchronique, on peut distinguer les « groupes ethnographiques », ou sous-ethnos (exemple : les Goutzouls), les ethnos à proprement parler (exemple : les Ukrainiens) et les communautés « méta-ethniques » (sans exemple).

L’entreprise de Bromley apparaît comme doublement marquée par la situation soviétique. Elle doit rendre compte de la réalité de l’URSS, de l’enchevêtrement de ses populations. Et elle est par ailleurs soumise à une certaine vision de l’histoire, évolutionniste et téléologique : la communauté méta-ethnique sans exemple est celle de l’Homo sovieticus, dont l’avènement constituera le dépassement des contradictions inhérentes à la complexité ethnique de la société.

L’ethnographie soviétique, cependant, peine à dépasser une contradiction théorique. Elle s’interdit d’étudier sur le terrain le rapport entre les faits économiques et les faits ethniques, entre les réalités sociopolitiques et les réalités ethniques, alors même que le grand schéma évolutionniste de l’ethnos est articulé sur la succession des modes de production. Quelles sont les raisons d’un tel tabou, ou, pour le moins, d’une telle inhibition ? Peut-être s’agit-il d’une difficulté à insérer concrètement ce schéma dans une théorie marxiste qui fait peu de place aux concepts d’ethnie et de nation – en dépit des efforts des austro-marxistes et de Staline. Peut-être les ethnographes sont-ils peu soucieux de mettre le doigt sur des faits politiquement indésirables (les inégalités de développement entre les différents peuples de l’Union, la persistance de rivalités ethniques…). Toujours est-il que l’ethnos est présenté comme une réalité fondamentale, lié jusqu’à les caractériser avec les phases de l’évolution de l’humanité, mais qu’en même temps il est, dans la pratique scientifique, déconnecté de la réalité première pour les marxistes : la base économique. Jusqu’au bout les travaux de l’ethnographie soviétique s’attacheront uniquement, avec d’ailleurs une précision remarquable, aux aspects culturels – au sens le plus étroit du terme – de la société. La fin de l’URSS mettra un terme à l’hégémonie théorique du modèle promu par l’académicien Bromley [5] .

La théorie soviétique de l’ethnos présente certes un intérêt historique spécifique (quant à l’histoire de l’URSS et quant à celle des rapports entre marxisme et ethnographie). Mais sa place dans l’histoire des sciences sociales n’est pas seulement celle définie par son contexte politique et idéologique. En fait, plus que dans la tradition marxiste, elle s’inscrit dans une tradition est-européenne (notamment allemande) qui met une réalité substantielle sous la notion d’ethnie (exprimée en particulier par le vocable « peuple », Volk). Cette tradition n’est évidemment pas sans rapport avec une pensée romantique dont Herder constitue la figure emblématique (Caisson, 1991) et dont la Volkskunde peut être considérée comme la postérité scientifique. Ladite Volkskunde étudie les manifestations d’un objet (le peuple) dont l’existence ne souffre ni question ni demande de définition, d’un objet littéralement premier, transcendant – et qui n’a pas à être confronté aux réalités vulgaires de l’économie. À certains égards, Shirokogoroff et les Soviétiques représentent l’aile marchante de la tradition est-européenne, en introduisant dans l’approche fondamentalement réifiante de l’ethnographie substantialiste un élément de dynamisme et un souci de clarification théorique n’excluant pas une interrogation sur son objet même.





2 - Des définitions à la carte

Ce souci théorique, nous l’avons vu, est resté longtemps sans plus tourmenter l’ethnologie occidentale que la Volkskunde. Une sorte de non-dit conceptuel a prévalu jusque dans les années 1950, moment où la question a commencé de susciter une véritable inflation de théories, ou du moins de définitions. Les travaux et les ambitions programmatiques de Murdock sont à l’origine de ce retournement. Dans un contexte où l’apparition et le développement rapide de l’informatique bouleversaient l’approche méthodologique des sciences sociales et ouvraient des perspectives insoupçonnées au traitement des données, l’anthropologue américain s’était lancé dans une entreprise de comparaison sociologique universelle (Murdock, 1958). Il s’agissait, en substance, de construire une représentation statistique des sociétés humaines, dans le but de repérer des corrélations entre leurs différents traits, et d’obtenir ainsi des types. Le problème, évidemment, était celui de la détermination de ces « sociétés », des unités à comparer. Il était, de fait, celui de l’unité ethnique, du « donné » des ethnographes de terrain, qui ne pouvait plus rester dans l’implicite dès lors qu’il fallait constituer des échantillons raisonnés.

De multiples définitions ont été proposées (Poutignat et Streiff-Fenart, 1995, p. 61-65), retrouvant pour l’essentiel les critères de Shirokogoroff combinés de manière variable. En fait, il y a autant de définitions que d’auteurs, en raison de la tentation tautologique habituelle en ces circonstances. Les critères utilisés sont fonction du résultat présupposé. Par exemple, l’accent peut être mis sur la seule culture – selon une assimilation implicite et courante entre ethnie et culture. Pratiquement, l’unité ethnique sera déterminée par un nombre limité de traits culturels préalablement choisis, de façon théoriquement objective et universelle. Mais fauteur-théoricien a forcément sous les yeux certains groupes constitués (ou qu’il perçoit comme tels), il a une préconnaissance de sa classification ethnique, et cette préconnaissance ne peut pas ne pas induire dans une large mesure son choix des traits « universellement » pertinents.

D’autres définitions voudront se fonder sur une approche culturo-historique, l’entité ethnique étant alors définie par le maintien d’une culture partagée. Mais comment déterminer une culture « maintenue », alors que toute situation de contact entraîne des phénomènes d’emprunt et d’acculturation ? Une telle entité est semblable au couteau du père Mathieu : Mathieu casse la lame de son couteau et remplace la lame. Un autre jour, il casse le manche, et remplace le manche. Mathieu parle encore de son couteau, mais s’agit-il toujours du même couteau ? D’un point de vue nominaliste, la réponse est certes affirmative. Mais, toute métaphore mise à part, le nominalisme apparaît difficilement tenable, dès lors qu’une culture originelle, ou « ancestrale », peut faire l’objet de revendications divergentes. L’héritage carolingien atteste-t-il une continuité française ou allemande ?

Un autre problème est celui du point de départ. Quelle serait, par exemple, dans ce type d’approche, celui d’une entité culturelle (i.e. d’une « ethnie ») française ? Si l’on part des Gaulois, les Wallons, entre autres, sont des Français. Si l’origine est représentée par Clovis, l’ensemble français prend une coloration nordique et chrétienne. Si c’est Voltaire, avec les penseurs des Lumières, qui joue ce rôle, le ton est donné par la « haute culture ». Si le point zéro est 1789, l’entité est essentiellement politique. Dans tous les cas, les concepts et les réalités qualifiés par le terme français sont fondamentalement différents. La conclusion en est peut-être que les Français ne constituent pas une ethnie. Mais la même démarche culturo-historique appliquée aux Bretons (toujours par exemple) susciterait les mêmes perplexités.

La tentative de définir l’ethnie par la culture (historiquement appréhendée ou non) aboutit donc à une aporie. En fait, c’est l’entreprise même d’une définition universelle et substantielle de l’entité ethnique qui semble, au vu des multiples tentatives menées à partir des années 1950, mener inévitablement à des impasses. Une question dont chacun possède la réponse (à chaque fois différente) est une question qui n’a pas trouvé sa réponse.





3 - Fredrik Barth : les nouvelles frontières de la théorie

La science piétinait ainsi dans la tautologie lorsque parut, en 1969, un texte de Fredrik Barth intitulé Ethnic Groups and Boundaries, qui marquait en la matière une sorte de révolution copernicienne. Barth – comme tout révolutionnaire – part du principe selon lequel un problème sans solution est un problème mal posé. Pour lui, la question des groupes ethniques est d’abord une question d’organisation sociale. Considérer une ethnie isolément, comme une entité en soi, n’a pas de sens, ou en tout cas pas de pertinence. L’objet à considérer est la société et éventuellement les groupes ethniques qui existent au sein de cette société (le pluriel utilisé dans le titre de l’article fondateur est à cet égard significatif). La coprésence de tels groupes et leur interaction, leur interdépendance, constituent un type d’organisation sociale, dont l’analyse forme précisément le domaine des recherches sur l’ethnicité.

Les groupes ethniques n’existent que les uns par rapport aux autres, et un groupe vivant seul, de manière isolée, ne peut être ainsi qualifié. Le mot « ethnie » en ce cas est impropre, ou au moins superfétatoire par rapport à celui de « société ». (Au demeurant, lesdites sociétés n’ont pas, dans cette situation d’isolement, d’appellation spécifique, pas d’ethnonyme pour se désigner, utilisant pour ce faire le terme générique signifiant « homme ».) Ils se définissent les uns par rapport aux autres par un ensemble de différences et de similarités culturelles. On retrouve ainsi dans cette approche la culture qui en avait été exclue a priori, mais on la retrouve en tant que moyen, qu’instrument, et non comme essence, comme principe. Cependant, ce qui est à prendre en compte (par l’ethnologue), ce n’est pas la somme des différences et des similarités objectives, mais ce que les acteurs eux-mêmes regardent comme significatif. Un élément essentiel pour Barth est la notion de frontière : la continuité et la pérennité des groupes ethniques reposent sur le maintien (la maintenance, dans l’acception anglaise et moderne du terme) d’une frontière. Et, dans cette optique, l’objet privilégié des études d’ethnicité sera l’ensemble des moyens, des processus, des procédures mis en œuvre pour la maintenir, l’aménager – ou l’abolir.

Comme toute frontière, la frontière ethnique est définie à l’aide de bornes, de marqueurs. En l’occurrence, ceux-ci sont des traits culturels (ou physiques, la perception de ces derniers étant bien sûr culturelle) en fonction desquels, comme il a été dit plus haut, un individu sera attribué à tel ou tel groupe. Cette opération, dite ascription, est au principe des phénomènes d’ethnicité. Cependant, le maintien collectif de la frontière n’empêche pas que des individus puissent « passer la ligne », abandonnant certains marqueurs et en empruntant d’autres :


« Des exemples de frontières ethniques qui restent stables et persistantes tout en étant franchies par un flux de personnes sont nettement plus courants que ce que les écrits ethnographiques voudraient nous laisser croire. »

(Barth, in Poutignat et Streiff-Fenart, op. cit., p. 223)



Cette dimension très importante de la théorie de Barth est peut-être ce qui la rend inadaptée à certains types de situations. En tout état de cause, cependant, la publication de Ethnic Groups and Boundaries marque un tournant fondamental dans l’histoire des travaux sur l’ethnicité, au point que l’on peut dire que, de ce jour, rien en la matière ne sera plus comme avant. Les recherches ultérieures ont été plus ou moins loin dans la déconstruction, elles ont plus ou moins insisté sur le contenu symbolique ou sur le caractère instrumental [6] . Mais un retour à des théories purement substantialistes apparaît désormais impossible [7] .

S’il convient donc de souligner le rôle historique, fondateur, de Fredrik Barth, tous les aspects de sa démarche ne suscitent pas forcément une égale adhésion. Inadaptée à certaines situations, elle peut même, poussée jusqu’à son terme, mener à une impasse et dissoudre son objet. Estimer que l’attention de l’analyste doit se porter non pas sur les traits objectifs mais sur ce que les acteurs regardent comme significatif relève typiquement de l’individualisme méthodologique. C’est cette posture scientifique qui, en rompant avec une objectivité réifiante, permet de renoncer à la recherche illusoire d’une définition universelle et d’échapper aux apories du substantialisme. Mais l’individualisme méthodologique, et notamment celui de Barth, ne se limite pas à la prise en compte du sujet. La notion d’acteur y est capitale, avec celle, subséquente, de stratégie, tout acteur social étant même considéré comme une sorte d’entrepreneur aux actions guidées par le souci d’un intérêt bien compris [8] . En matière d’ethnicité, la conduite stratégique par excellence sera ce passage de la ligne évoqué plus haut, ce franchissement de la frontière dont l’auteur de Ethnics Groups and Boundaries souligne la possibilité et la fréquente réalisation effective. À la limite, l’appartenance ethnique est une affaire de choix. (La limite est d’ailleurs explicitement atteinte par certains disciples et exégètes du maître [9] .)

Ce genre de proposition est en complète contradiction avec la notion description, qui se situe au cœur de la théorie. Mais même en dehors des versions extrêmes, l’accent mis sur les stratégies individuelles tend, semble-t-il, à édulcorer la réalité du phénomène, à minimiser la force de ladite ascription, de l’attribution par les autres d’une étiquette ethnique. Certes, il est possible de jouer avec l’identité ethnique, comme avec toute identité. Les exemples développés par l’anthropologue norvégien sont à cet égard éclairants. Mais il est difficile, voire impossible d’échapper totalement à sa détermination. Cette dimension contraignante, et même proprement aliénante, de l’ethnicité est quelque peu masquée chez Barth par la liberté prêtée à l’acteur. Sans doute, en l’occurrence, le propos théorique est-il influencé, et par les spécificités des terrains explorés par son auteur, et par celles de sa société d’origine [10] . Un tel phénomène relève au demeurant du processus normal de la découverte scientifique, en anthropologie comme dans la plupart des disciplines. Mais d’autres auteurs, travaillant sur d’autres terrains ou vivant dans d’autres sociétés, pourront tout aussi bien être frappés par la rigidité des réalités ethniques. La fréquentation (passée ou présente) de l’Afrique du Sud, des États-Unis ou de l’ex-Yougoslavie, par exemple, ne constitue probablement pas la meilleure mise en condition pour développer une théorie mariant liberté et ethnicité.

S’il est possible de changer de costume, d’habitudes (appelées pour l’occasion « traditions »), voire de langue, certains marqueurs sont indélébiles : le phénotype, l’hexis corporel, le nom dans les sociétés à état civil… En d’autres termes, et pour reprendre les métaphores de Barth, les matériaux utilisés pour l’édification des frontières ethniques peuvent rendre celles-ci infranchissables. Il importe ici de rappeler que les mêmes matériaux ne sont pas employés dans toutes les situations, que toutes les frontières ne sont pas faites du même bois – et même qu’elles n’existent pas nécessairement. Le phénotype – la « race » – ne constitue pas en toute société le principe de cloisonnements étanches. Mais, lorsque c’est le cas, nul individu ne peut y échapper, sauf de manière marginale et généralement provisoire. (Cet impossible passage de la ligne est d’ailleurs l’un des principaux ressorts dramatiques de la littérature et du cinéma américains. [11] ) De même, sauf à jouer délibérément les hors-la-loi, nul ne peut, dans des sociétés contemporaines faisant des papiers (dits proprement d’identité) la matière première de leur ordre public, se soustraire à son nom, à son patronyme. Les tris opérés, durant la guerre en Bosnie, parmi les passagers des autobus arrêtés par les barrages des milices en ont fourni la tragique démonstration.

L’ethnicité, donc, lorsqu’elle existe, représente une réalité prégnante, qui peut parfois donner lieu, marginalement, à des stratégies individuelles, mais qui, surtout, relève de la mise en ordre sociale et symbolique du monde. Un parallèle peut à cet égard être établi entre parenté et ethnicité. L’une comme l’autre constituent un code culturel des représentations sociales. Cela ne signifie pas qu’il faille considérer la parenté comme le modèle de l’ethnicité, ou que l’ethnicité soit une extension réelle ou symbolique de la parenté. De tels rapports entre les deux domaines ne sont pas forcément à exclure, mais là n’est pas en l’occurrence la question. Le rapprochement a ici valeur heuristique.

Une telle analogie (heuristique) a été développée par L. Drummond (1980). Celui-ci s’appuie sur le modèle linguistique, et plus précisément sur le modèle créole. Le paradigme n’est donc pas celui, structural, d’un Jakobson inspirant les travaux de Lévi-Strauss sur la parenté. Le langage créole se présente comme un « intersystème ». L’univers linguistique forme un continuum, et deux individus situés aux deux extrêmes de ce continuum ne peuvent communiquer. Mais en général, deux individus possèdent en commun assez d’éléments pour communiquer dans une situation donnée. Il en va de même, dans le schéma de Drummond, de l’ethnicité. Celle-ci ne constitue pas des groupes bien définis, nettement délimités. Elle produit des catégories variables, utilisées en situation pour se repérer, pour communiquer sur la différence. Dans telle ou telle situation sociale, on utilisera telle ou telle référence ethnique, tel ou tel marqueur pour se poser de telle ou telle manière.

Ce modèle de l’ethnicité est sans doute adapté aux sociétés proprement créoles, c’est-à-dire à des sociétés qui sont le produit d’un processus historique précis, dont rend compte, précisément, l’existence d’un langage ainsi qualifié. Peut-être sa pertinence va-t-elle au-delà de ces sociétés nées d’un certain type de colonisation et d’un certain type de peuplement, s’il est vrai, comme le soutiennent d’aucuns, que le monde urbain actuel ou en devenir est ou sera essentiellement créole [12] . Mais, stricto sensu ou lato sensu, la créolité ne peut subsumer toutes les situations de contact. Elle résulte de la combinaison d’éléments libérés par une déstructuration préalable, et même par plusieurs déstructurations, par la déstructuration de plusieurs systèmes sociaux. Mais tous les mouvements de l’histoire, si violents soient-ils, n’ont pas la brutalité radicale de la traite et des prémices de l’économie de plantation. En fait, si le modèle linguistique a valeur heuristique, il convient d’en exploiter toutes les indications. Le paradigme créole en matière d’ethnicité peut être pertinent pour les situations que signale la présence d’une langue (ou d’un parler) créole [13] . Hormis celles-ci, son utilisation relèverait plutôt de l’arbitraire et de la métaphore.





4 - L’ethnicité comme relation et comme logique

En dehors, donc, de ces situations, c’est à une approche de type structural que conduit l’exemple de la parenté. Une analyse structurale est une analyse qui porte sur les rapports, sur les relations, en tant que celles-ci sont dotées de stabilité. Ainsi, ce sont les rapports, et non les groupes, qui constituent l’objet premier des études de parenté, ceux-ci étant la conséquence formelle et le produit social de ceux-là. Dans quelle mesure une telle approche est-elle susceptible de rendre compte de la logique formelle et sociale de l’ethnicité ?

Hormis les unités domestiques, les groupes de parenté, comme n’importe quel autre type de groupe, ne peuvent être directement et globalement appréhendés dans l’immédiateté de la réalité sociale – sauf circonstances exceptionnelles éventuellement provoquées, par exemple dans les rites. Ce sont les relations qui forment la matière première de l’expérience – et l’objet premier de l’analyse. Ce qui vaut dans le domaine de la parenté vaut a fortiori dans celui de l’ethnicité, où la taille des entités collectives – les « groupes ethniques » – est sans commune mesure. Le fait ethnique se présente d’abord comme une relation, en l’occurrence une relation d’identité/altérité.

Comme tout rapport d’identification (ou de différenciation), la relation d’ethnicité est une relation à trois termes. La référence (implicite, latente pourrait-on dire) à un tiers est en effet nécessaire à un individu x pour déterminer si un individu y est son semblable ou un étranger, si y est un autre lui-même ou s’il est radicalement un autre. Pour deux individus qui ne seraient jamais sortis d’un éternel tête-à-tête, la question de l’identité et de l’altérité n’aurait littéralement pas de sens. Une relation d’ethnicité, cependant, est une relation d’identité/altérité particulière, qui obéit à une logique du type : « Les amis de mes amis sont mes amis, les ennemis de mes amis sont mes ennemis. » Formellement, si + est le signe de l’identité et – celui de l’altérité, elle vérifie les deux propriétés :

(1) + + = +

(2) – + = + – = –

Écrit d’une autre façon, si x R y désigne l’identité entre x et y, et x R_y leur altérité, cela devient :

(1) x Ry et y R z => x R z

(2) x R_y et y R z => x R_z

On remarquera que, si à la transitivité exprimée par (1) on ajoute les propriétés de réflexivité (x R x) et de symétrie (x R y =>y R x), R n’est autre, mathématiquement parlant, qu’une relation d’équivalence [14] , l’ensemble des groupes ethniques étant alors représenté par l’ensemble quotient [15] . Cela implique qu’un individu ne peut appartenir qu’à un seul groupe ethnique. Ainsi est mise en évidence, formellement, la différence de nature entre ethnie et culture, s’il est vrai que l’on peut appartenir à différentes cultures, que l’identité culturelle n’est pas forcément unique. La logique on ne peut plus simple, rudimentaire, de l’ethnicité a – comme c’est souvent le cas des logiques formellement pauvres – des conséquences draconiennes. Tel est le fondement de cette contrainte, de cette aliénation que nous avons considérée plus haut comme inhérente à l’ascription ethnique. Et telle est la logique que méconnaît la confusion théorique souvent entretenue entre identité ethnique et identité culturelle [16] . La culture – quelle que soit la définition que l’on en donne – subsume un ensemble de relations extrêmement complexe. L’ethnicité, même si elle met en œuvre des éléments de culture, repose sur un principe d’identification et de classification d’une simplicité extrême.

L’existence, au sein d’une société, d’une relation telle que celle définie ci-dessus, et baptisée pour la commodité de l’exposé relation d’ethnicité, ne signifie cependant pas que ladite société soit ethniquement structurée. L’ethnicité obéit à cette logique, mais la même logique peut également être celle d’autres réalités. (On peut, par exemple, supposer qu’il en est ou qu’il en a été ainsi des affiliations politiques dans certaines sociétés.) L’existence d’une structure ethnique suppose que cette relation (« d’ethnicité ») corresponde à un interdit matrimonial. Formellement, si l’on note M la prohibition matrimoniale et M la possibilité de mariage, la condition pour qu’il y ait structure ethnique s’écrit :

x R_y <=> x M_y et x R y <=> x M y, pour x différent de y.

C’est cette condition qui assure la pérennité de la structure. Elle se traduit, au niveau des règles d’alliance [17] , par :

x M_y et y Μ z => x M_ z.

Elle divise ainsi la société en classes d’endogamie, qui correspondent aux groupes ethniques.

Une structure ethnique exige par ailleurs l’existence d’une règle de descendance. Si l’on note d(x, y) l’individu issu d’une alliance matrimoniale entre x et y, cette règle s’écrit :

d(x, y) R x pour x différent de y, quels que soient x et y (ce qui entraîne d(x, y) R y).

Il s’agit en l’occurrence d’une nécessité sociologique. (D’un point de vue formel, cette propriété peut être considérée comme un postulat.) À défaut d’une telle règle, en effet, tous les biens matériels et symboliques transmis par filiation, d’un côté ou d’un autre, seraient perdus pour le groupe, et celui-ci n’aurait pas de contenu – ce qui est sociologiquement absurde. Évidemment, cette propriété qui concerne l’aval (la descendance) vaut par symétrie pour l’amont (l’ascendance) [18] . De ce point de vue, elle constitue l’une des dimensions essentielles des phénomènes ethniques.

Le parallèle établi plus haut entre la parenté et l’ethnicité peut donc être prolongé. Comme la structure de parenté, la structure ethnique est fondée sur un interdit matrimonial et pérennisée à travers des règles de filiation. Mais l’interdit n’est pas le même, ses propriétés formelles, ses lois de composition ne sont pas celles de la prohibition de l’inceste. (Contrairement à la règle énoncée ci-dessus concernant M, si x est un allié possible pour ego, le fait que x ne puisse se marier avec sa cousine parallèle patrilatérale n’entraîne pas qu’ego ne puisse prendre celle-ci pour épouse…) Peut-on, comme on l’a fait au sujet de la parenté, chercher un sens, ou un principe, à cette prohibition ethnique ?

On proposera ici une piste de réflexion à partir de l’axiome qui fonde la théorie de l’inceste développée par Françoise Héritier (1994) : selon une loi générale du symbolique – et, pourrait-on dire, de l’ordonnancement du monde par l’esprit humain –, on ne cumule pas l’identique, on n’ajoute pas du même au même. (Cette loi interdit les relations sexuelles susceptibles de mélanger des fluides corporels identiques, et ce sont ses modalités d’application qui définissent les catégories d’inceste et déterminent les structures de parenté.) S’il est vrai, comme nous l’avons suggéré plus haut, que l’ethnicité, à la manière de la parenté, constitue un code culturel des représentations sociales, et si l’on suit Barth lorsqu’il considère que le fait ethnique est une question d’organisation sociale, alors on peut avancer que l’interdit fondant la structure ethnique aura à voir avec les rapports sociaux (de même que l’interdit fondant la parenté a à voir avec les rapports corporels). Plus précisément, il sera lié à l’impossibilité de cumuler les rapports sociaux, d’ajouter un rapport « critique » (au sens qui va être défini ci-après) à un autre rapport critique. C’est ce genre d’impossibilité qu’expriment les maximes du sens commun telles que : on ne mélange l’amitié et les affaires, l’argent et le sentiment, le travail et la politique…

Le lien social fondamental est constitué par l’échange matrimonial, qui crée du même – dans la filiation – à partir de l’altérité. Il s’agit d’un rapport dangereux pour la société et pour les individus, comme le montre la multiplication des rites de conjuration dans le cours du rituel nuptial, après les nombreuses précautions (souvent également ritualisées) qui entourent les temps forts de la démarche préalable (demande, accordailles, fiançailles). En vertu du principe de non-cumul énoncé supra, il ne peut venir s’ajouter à un autre rapport social critique, c’est-à-dire à un rapport, généralement non symétrique, qui soit essentiel à la vie et au fonctionnement de la société, tout en restant exceptionnel et spécifique. Sont susceptibles d’être ainsi qualifiées, entre autres exemples, les relations d’argent (prêt, usure) dans les sociétés non capitalistes, les relations de travail (esclavage, servage) dans les sociétés sans salariat, les relations commerciales dans les sociétés non marchandes, voire – s’il est vrai qu’une société ne peut fonctionner sans bouc émissaire – les pratiques de stigmatisation dans les sociétés juridiquement égalitaires. Chacune de ces situations, auxquelles on pourrait ajouter les relations de pouvoir dans les sociétés non démocratiques, porte en elle la potentialité d’une structure ethnique, en instituant un Autre absolu, c’est-à-dire un Autre avec lequel l’alliance matrimoniale (fondée elle-même sur l’altérité) est inconcevable. La suite de cet ouvrage en fournira un certain nombre d’illustrations.





5 - L’ethnicité comme fait historique

La caractérisation structurale de l’ethnicité, dans sa logique formelle et dans son principe sociologique, n’épuise évidemment pas sa réalité. Elle ne saurait notamment occulter sa réalité historique. C’est, au demeurant, la prise en compte de celle-ci qui permet d’échapper à la question byzantine de l’antériorité (la question de la poule et de l’œuf) : est-ce l’existence d’une relation d’ethnicité qui entraîne la division de la société en groupes ethniques, ou, à l’inverse, est-ce l’existence de groupes ethniques constitués qui introduit dans la société une relation d’ethnicité ? J’ai justifié plus haut l’approche structurale en arguant que ce sont les relations qui forment la matière première de l’expérience sociale, que les groupes de quelque importance ne peuvent être immédiatement et globalement appréhendés, et que le vécu ethnique se présente d’abord comme une relation d’identité/altérité. Et nous avons vu comment la logique de cette relation divisait la société en groupes disjoints. La réponse semble donc clairement aller dans le premier sens. Mais il est bien évident qu’une relation ne naît pas ex nihilo. Elle est toujours le produit d’une histoire et même, lorsqu’elle traverse l’ensemble de la société comme c’est en l’occurrence le cas, le produit de l’Histoire. Et ladite Histoire est souvent celle de mouvements de populations, de déplacements collectifs, d’invasions et de migrations qui se traduisent par le contact de groupes sur un espace commun. Dans la mesure où ce contact se pérennise dans un certain partage de vie sociale, voire dans une société commune, il se traduit dans un premier temps par une relation d’identité/altérité au sein de cet espace et de cette société. Cette relation peut avoir les caractéristiques formelles de la relation d’ethnicité, telles qu’elles ont été décrites précédemment. Elle peut se doubler d’un interdit matrimonial et engendrer de la sorte une véritable structure ethnique au sein de la société. Mais un tel processus n’est aucunement prédéterminé. Il se produira si ces circonstances historiques rencontrent une nécessité sociologique – selon le principe de non-cumul des rapports sociaux, dans notre hypothèse. Toutes les migrations, même massives et organisées, ne donnent pas forcément naissance à des groupes ethniques. Il convient à cet égard de ne pas interpréter en de tels termes les phénomènes d’installation collective, voire communautaire, et notamment de distinguer les pratiques endogamiques des véritables prescriptions (et proscriptions) matrimoniales. Le temps peut jouer en des sens différents, et les processus d’assimilation se déroulent eux aussi dans la longue durée. Des études menées sur des populations aussi différentes que les Polonais immigrés dans le nord de la France et les Mossi installés en pays samo (Burkina Faso) ont mis en évidence que, dans chaque cas, il faut trois générations pour que l’assimilation se fasse, et qu’en général elle se fait d’abord à travers des liens avec des individus eux aussi dans une certaine situation d’altérité par rapport aux autochtones (Gossiaux, 1984, Héritier-Augé, 1985).

L’histoire, cependant, n’est pas seulement celle des événements et des catastrophes – celle des guerres, des déplacements de population et des migrations massives –, et le travail du temps n’a pas pour seul objet les conséquences des collisions historiques. L’ethnicité, en particulier, ne naît pas que du contact. Shirokogoroff, l’auteur de la théorie de l’ethnos évoquée plus haut, parle ainsi de « processus de différenciation sociale interne » pouvant aboutir à l’apparition de nouvelles unités ethniques (Shirokogoroff, op. cit.). C’est à des phénomènes du même ordre, appréhendés sur le mode négatif, que renvoie la notion de résistance à l’entropie introduite par Gellner dans son étude du nationalisme [19] . Dans de tels processus, la réalité première, d’un point de vue non seulement formel, non seulement existentiel, mais aussi chronologique, est bien la relation sociale (« d’ethnicité ») et non la division de la société en groupes (« ethniques »).

Quoi qu’il en soit de sa nature, catastrophique ou progressive, exogène ou endogène, l’histoire constitue donc une dimension intrinsèque du fait ethnique. Mais l’historicité de celui-ci peut également être prise dans une autre acception. La logique de l’ethnicité, nous l’avons vu, est d’une grande simplicité formelle. Cette simplicité, cette pauvreté la rendent peu propice aux agencements subtils d’identités que l’on rencontre, par exemple, dans les modèles segmentaires. Mais elle est en revanche, pour cette même raison, pleinement adaptée aux logiques classificatrices des sociétés modernes. Là encore, la comparaison avec la parenté est éclairante. De manière paradoxale, les sociétés dites à « système complexe » mettent en œuvre des relations, des règles matrimoniales, des terminologies beaucoup plus rudimentaires, une logique beaucoup plus pauvre que celles dites à « système élémentaire ». Mais c’est cette pauvreté, précisément, qui permet à la parenté de pouvoir s’y articuler avec des réalités complexes. Des lois du mariage purement prescriptives, fondées sur une définition simple de l’inceste, permettront un « choix du conjoint » plus adapté aux exigences multiples et aux valeurs variables de l’univers contemporain que des règles prescriptives ou des prohibitions compliquées.

L’ethnicité est comparable à cette parenté des « systèmes complexes ». Comme elle, elle peut être plus ou moins visible, plus ou moins prégnante, elle peut entrer ou non dans les stratégies individuelles, elle peut être ou non activée à tel ou tel niveau. L’analogie, cependant, a des limites. Si la parenté existe dans toutes les sociétés, si elle reste, nonobstant la modernité, au principe de la société humaine, toutes les sociétés ne sont pas ethniquement structurées. Lorsque tel est le cas, en revanche, l’ethnicité est potentiellement plus aliénante que la parenté. On ne choisit pas plus sa famille que son appartenance ethnique, mais on peut échapper à l’une, pas à l’autre. En réalité, si parenté et ethnicité présentent la simplicité structurale qui sied aux sociétés modernes, ce n’est pas le même usage qui dans les deux cas est fait de cette simplicité. Dans le premier, elle va dans le sens de la souplesse et de la fluidité indispensables à leur fonctionnement. Dans le second, elle se prête à la démarche classificatrice qui constitue le fondement de leur administration. Les études menées sur les catégories ethniques dans l’Afrique coloniale sont à cet égard tout à fait éclairantes (Amselle et M’Bokolo, op. cit., Amselle, op. cit.). Mais d’autres exemples, récents, peuvent être donnés de cette congruence de la logique de l’ethnicité avec celle de l’État scientifique, pour reprendre l’expression d’Antony Smith. Des voix officielles et « scientifiques » se sont ainsi fait entendre en France, lors de la préparation du recensement de 1999, pour prôner l’introduction d’une catégorie ethnique dans les questionnaires – à l’image de pays comme les États-Unis ou la Grande-Bretagne – en arguant de l’incapacité du système statistique français à rendre compte d’un certain nombre de réalités [20] . Elles n’ont pas, en l’occurrence, été suivies, mais le débat reste ouvert, et le fait même que le problème ait été soulevé, à l’encontre de la conception constitutionnelle de l’État républicain, montre bien la force d’attraction de ce genre de classification.

De ce point de vue, l’ethnicité apparaît comme relevant, sinon de la modernité, du moins d’une disposition des sociétés modernes. En cela, elle peut être rapprochée d’un certain nombre de phénomènes qui sont nés, ou se sont développés, au XIXe siècle : le nationalisme, le pouvoir statistique, la démocratie…, et qui ne sont pas sans avoir avec elle des liens variés, que nous nous efforcerons d’analyser par ailleurs. Cependant, le principe de pérennité auquel elle est intrinsèquement liée à travers les règles d’alliance et de filiation fait du passé son matériau essentiel, celui qui constitue les critères de l’identité et de l’altérité, ou, pour utiliser la terminologie de Barth, celui dont sont faits les marqueurs de frontière entre les groupes. Son rapport au temps s’élabore sur un mode régressif, parfois jusqu’à une origine absolue garantie par le mythe – l’Histoire, en l’occurrence, n’étant pas le moindre des mythes. L’Autre est autre pour moi parce que ses ancêtres étaient des étrangers pour les miens, soit que les siens sont venus d’ailleurs alors que les miens étaient là depuis toujours, soit que les miens se sont installés en conquérants sur le territoire des siens. La régression peut même s’entendre au sens psychologique, l’origine mythique devenant le référent ultime et l’argument d’autorité dans certains contextes critiques. Les études récentes ont multiplié à l’envi les descriptions de tels processus « identitaires » [21] .





6 - Nommer, classer

Au premier rang des marqueurs d’identité (et d’altérité), à tous les niveaux de la société, se situe le nom. L’ethnicité ne fait pas exception à la règle. On peut même dire que le nom est en la matière le seul marqueur universel. Ni la variable religieuse ni même la variable linguistique n’apparaissent comme des facteurs systématiques d’identité ou d’altérité ethniques. Le passage des Irlandais à l’anglais n’a pas entamé leur altérité vis-à-vis des Anglais. La division entre catholiques et protestants, qui en Irlande relève de l’ethnicité, n’a pas ce caractère en Allemagne. Les exemples et contre-exemples de ce genre abondent. En revanche, un groupe social qui n’est pas pourvu d’une dénomination spécifique ne peut être qualifié de groupe ethnique et, réciproquement, la référence à un ethnonyme constitue en elle-même une relation d’ethnicité. Cette importance, en quelque sorte fondatrice, de la nomination apparaît dans la première acception du terme « ethnique » (selon le dictionnaire Le Petit Robert) : « Qui sert à désigner une population […] – SUBSTANTIF. Dénomination d’un peuple. [Citation] : “Berbères : ce n’est pas un ethnique datant d’une époque lointaine”. »

Comme toute dénomination, l’ethnonyme – ou l’ethnique, donc – constitue un enjeu et peut de ce fait être soumis à diverses variations, dont nous aurons dans cet ouvrage l’occasion de détailler un certain nombre d’exemples. Il est le plus souvent multiple, l’appellation du groupe et, plus précisément, celle des individus ethniquement qualifiés n’étant pas indépendante du lieu et des circonstances dans lesquels elle est proférée. La distinction essentielle, en l’occurrence, est entre les noms donnés de l’intérieur, la façon dont on nomme soi-même et les siens – ce qu’on peut désigner par endonymes, ou antonymes – et les noms attribués de l’extérieur, la façon dont on est nommé par les autres et dont on nomme les autres – les exonymes. La prégnance des seconds est d’une façon générale plus grande que celle des premiers – la désignation de l’altérité est plus puissante que celle de l’identité. On retrouve là la force de l’ascription évoquée plus haut. En situation de contact, c’est l’exonyme qui prévaut, y compris dans la pratique de ceux qu’il qualifie. Et c’est l’exonyme qui constitue l’ethnonyme d’usage courant dans l’ensemble de la société. Une telle primauté de fait est confirmée a contrario par les efforts visant à imposer la reconnaissance et l’usage de l’endonyme, lorsqu’une organisation du groupe tend à s’affirmer politiquement [22] .

L’ethnonyme constitue une sorte de reflet, ou de métaphore, de l’ethnicité. Il en a la simplicité de principe : il existe un nom spécifique pour celui qui est différent de moi et des miens ; celui qui est désigné de manière spécifique est différent de moi et des miens. Et il en a le caractère aliénant : être nommé, c’est être classé. Il est à la fois le premier matériau et le premier enjeu des luttes, des instrumentalisations et des manipulations qui forment l’objet des « études sur l’ethnicité ». Les recherches ethnogénétiques, celles qui s’attachent à l’origine et à l’évolution de présupposées ethnies – et l’on voit bien l’utilisation possible, voire la finalité de telles recherches –, développent une grande partie de leur argumentation sur la présence de telle ou telle appellation collective dans telle ou telle source historique. L’émergence, ou l’explicitation, du fait ethnique dans le champ politique se manifeste généralement d’abord à travers des phénomènes de nomination, qu’il s’agisse d’effacer une appellation stigmatisante et de tendre ainsi à l’abolition symbolique d’une structure ethnique, ou qu’il s’agisse d’entériner une telle structure, voire de la conserver à toute force, en changeant son sens par l’imposition d’un nom « identitaire ». Le monde contemporain, après celui du XIXe siècle, donne à voir des exemples nombreux de ces luttes de classement et d’étiquetage. Elles constituent l’une des dimensions du rapport entre ethnique et politique, entre ethnicité et pouvoir.

Cette dimension intrinsèquement moderne est la plus apparente, et celle qui donne lieu aux recherches les plus actuelles – au sens de l’actualité scientifique, et de l’actualité des faits. Elle a à voir avec le nationalisme, même si celui-ci est d’une nature fondamentalement différente, et elle relève également d’un ensemble de phénomènes actuels – au sens de l’actualité des faits et/ou de l’actualité scientifique – globalement qualifiés, par commodité, d’identitaires. Mais le rapport entre ethnicité et pouvoir comporte une autre dimension, plus structurelle, qui procède de ce que j’ai supra proposé comme le principe même de l’ethnicité : le non-cumul de relations « critiques » dans une société, principe qui se traduit en l’occurrence par l’endogamie du pouvoir dans les sociétés où celui-ci n’est pas institutionnellement partagé (les sociétés non « démocratiques »). Même si par là elle ne ressortit pas à la modernité canonique, cette dimension reste, sinon prégnante, du moins présente dans certaines représentations contemporaines.
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